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ENTRE

(1) LA GENERALE DES CARRIERES ET DES MINES SARL, société par actions à
responsabilité limitée constituée en vertu des lois de la République Démocratique du
Congo, au capital de 406 192 500 000 Francs congolais, dont le siège social est situé au
419, boulevard Kamanyola, BP 450, Lubumbashi, République Démocratique du Congo,
immatriculée au Nouveau Registre de Commerce de Lubumbashi sous le numéro 453,
dûment représentée aux fins des présentes par M. Albert Yuma, Président du Conseil
d’Administration et M. Ahmed KALEJ, Administrateur Directeur Général,

ci-après dénommée Gécamines,

ET

(2) L’ENTREPRISE MINIERE DE KOLWEZI SPRL, société privée à responsabilité limitée
constituée en vertu des lois de la République Démocratique du Congo, dont le siège
social est situé au 7409, Avenue de la Révolution, Lubumbashi, République
Démocratique du Congo, immatriculée au nouveau Registre de Commerce de
Lubumbashi sous le numéro 8314, dûment représentée aux fins des présentes par
Monsieur Darryll Castle, agissant en qualité de Gérant,

ci-après dénommée EMIKO.

Ci-après dénommées collectivement les Parties et individuellement une Partie.

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT:

(A) Gécamines et EMIKO ont signé le 31 Janvier 2001, un contrat de création de société
relatif au traitement des rejets de Mutoshi, tel que modifié par des avenants signés
respectivement le 1er novembre 2001, le 3 octobre 2004, ainsi que le 1er juillet 2009, le
dernier avenant ayant été signé à la suite du processus de revisitation des contrats
miniers (la Revisitation) entrepris par le Gouvernement de la République Démocratique
du Congo en avril 2007 (le Contrat de Création de Société);

(B) Gécamines et EMIKO ont signé, en date du 31janvier 2001, des Statuts aux termes
desquels elles ont établi une société privée à responsabilité limitée dénommée « Société
pour le Traitement des Rejets de Mutoshi » (SRM), dont le capital social était initialement
détenu par EMIKO à hauteur de 55% et par la Gécamines à hauteur de 45%;

(C) Le 29 Mars 2005, l’Assemblée générale des associés de SRM a décidé de changer la
dénomination sociale de la « Société pour le Traitement des Rejets de Mutoshi » en
«Société Minière de Kolwezi » (SMK);

(D) Le 2 Décembre 2005, Anvil Mining Limited (Anvil Mining) a transféré les parts sociales
qu’elle détenait dans EMIKO à Anvil Mining lnvestments Limited (Anvil), une filiale
d’Anvil Mining;

(E) Le capital social de SMK a fait l’objet de diverses modifications et est détenu, à la date
des présentes, à hauteur de 70% par EMIKO et de 30% par Gécamines;

(F) Le ou aux alentours du 19 octobre 2011, Minmetals Resources Limited, une société
constituée dans la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République
Populaire de Chine (MMR), à travers sa filiale indirectement détenue a 100%, Malachite
MMG Limited, constituée en vertu des lois des Territoires du Nord-Ouest au Canada, a



lancé une offre publique d’acquisition de l’ensemble des parts sociales ordinaires
composant le capital d’Anvil Mining (l’Offre d’Acquisition MMR)

(G) Les Parties souhaitent conclure ce protocole d’accord (le Protocole d’Accord) afin
d’apporter certaines clarifications et définir certains droits et dérogations relatifs au
Contrat de Création de Société;

(H) Le présent Protocole d’Accord entrera en vigueur conformément à l’Article 11.1

(I) Les mots et expressions en majuscules définis dans le Contrat de Création de Société
ont la même signification lorsqu’ils sont utilisés dans le présent Protocole d’Accord, sauf
lorsqu’ils sont autrement définis dans les présentes.

AU VU DE CE QUI PRECEDE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

Option d’Achat de la Gécamines

1.1 En considération des stipulations du présent Article, Gécamines renonce
irrévocablement aux droits qu’elle détient au titre de l’Article 13.4 du Contrat de Création
de Société, dans la mesure où lesdits droits sont applicables dans le cadre de l’Offre
d’Acquisition MMR.

1.2 Sous réserve de l’Article 1.3, dans les 365 jours suivant la date de signature du présent
Protocole d’Accord (la Période de Notification de l’Option d’Achat Gécamines),
Gécamines pourra notifier à EMIKO qu’elle ou un tiers qu’elle aura désigné souhaite
acquérir toutes les parts sociales détenues par EMIKO dans le capital de SMK, soit 70%
du capital social émis de SMK (la Participation de 70%), pour un prix d’achat de
cinquante deux millions cinq cent mille dollars américains (52.500.000 USD) (la
Notification de l’Option d’Achat Gécamines).

1.3 Gécamines pourra renoncer à ses droits au titre de l’Article 1.2 à tout moment avant la
fin de la Période de Notification de l’option d’Achat Gécamines. Par conséquent, la
Période de Notification de l’Option d’Achat Gécamines sera réputée expirer au plus tôt
(i) à l’expiration de la période de 365 jours visée ci-dessus ou (ii) à la date de la
renonciation à ce droit par Gécamines conformément au présent Article 1.3.

1.4 Dans l’éventualité où Gécamines adresserait une Notification de l’Option d’Achat
Gécamines à EMIKO, EMIKO devra vendre et Gécamines, ou son représentant, devra
acquérir la Participation de 70%, étant entendu que la réalisation de l’Acquisition devra
se produire avant l’expiration de la Période de Notification de l’Option d’Achat
Gécamines, dans les conditions de l’Article 1.5 ci-dessous.

1.5 L’opération de vente et achat de la Participation de 70% (les Parts en Vente) (ensemble,
l’Acquisition) devra se faire aux conditions suivantes:

(a) la réalisation de l’Acquisition devra se produire avant l’expiration de la Période de
Notification de l’Option d’Achat Gécamines;

(b) sans préjudice des stipulations du paragraphe (d)(iv) du présent Article et de
l’Article 1.6 ci-dessous, l’Acquisition devra être réalisée en l’état (< as is, where
is »), sans garantie de la part d’EMIKO ni d’aucune de ses Sociétés Affiliées, à
l’exception (x) des prêts d’actionnaires accordés à SMK pour lesquels les
créances correspondantes seront abandonnées par EMIKO, (y) de l’endettement
extérieur de SMK (correspondant aux prêts et autres accords conclus auprès
d’établissements bancaires ou d’autres parties finançant les activités de SMK)
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lequel endettement sera remboursé par EMIKO auxdits établissements bancaires
ou autres parties et (z) des montants payables aux termes d’engagements
contractuels avec des fournisseurs ou d’autres cocontractants relatifs à l’achat de
biens ou la prestation de services, avant ou lors de la réalisation de l’Acquisition,
lesquels seront payés par EMIKO avant ou à la date de la réalisation de
l’Acquisition;

(c) l’Acquisition ne sera pas soumise à des conditions ou approbations autres que
celles énoncées dans le présent Article 1.5, y compris si les Parts en Vente
devaient être acquises par un tiers, et les Parties conviennent de faire tout ce qui
est nécessaire pour parfaire l’Acquisition ; et

(d) à la réalisation de l’Acquisition:

(i) Gécamines devra régler le prix d’achat décrit à l’Article 1.2 ci-dessus par
virement bancaire de fonds immédiatement disponibles sur un compte
bancaire désigné par EMIKO;

(ii) à la date de réception du paiement, EMIKO devra fournir à Gécamines:

(A) les certificats de parts sociales, le cas échéant, et/ou un document de
transfert signé pour les Parts en Vente dans SMK; et

(B) une lettre de démission de chaque dirigeant de SMK (qu’il soit gérant
ou membre du conseil de gérance) ou de tout autre personne
occupant un poste de direction et nommée par EMIKO;

(iii) les Parties résilieront le Contrat de Création de Société avec effet immédiat
et feront tout ce qui est nécessaire pour parfaire cette résiliation ; et

(iv) EMIKO sera réputée garantir au bénéfice de Gécamines que, à la date
effective de la réalisation de l’Acquisition, à l’exception de ce qui est
divulgué par EMIKO:

(A) elle transfère à Gécamines la propriété des Parts en Vente libre de
tout gage ou toutes autres formes de sûretés ou privilèges, ou toute
autre forme de droit accordé à un tiers, y compris une option d’achat;

(B) elle n’a pas connaissance d’un quelconque litige en cours ou qui
serait susceptible de naître à l’encontre de SMK; et

(C) elle n’a pas connaissance d’une quelconque procédure collective en
cours ou susceptible de naître à l’encontre de SMK ou d’elle-même.

1.6 EMIKO s’engage en outre, jusqu’à l’expiration de la Période de Notification de l’Option
d’Achat Gécamines conformément à l’Article 1.3 ci-dessus, à:

(a) ne pas céder ou disposer de quelque manière que ce soit de l’ensemble de ses
parts sociales dans SMK;

(b) faire en sorte que SMK ne dispose ni ne transfère de quelque manière que ce soit
ses actifs, autrement que dans le cours normal de ses affaires;

(c) faire en sorte que SMK ne conclue pas d’accord ou ne mette pas fin à un accord
qui donnerait un quelconque droit à un tiers sur les actifs de SMK, autrement que
dans le cours normal de ses affaires; et
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(d) maintenir SMK dans des conditions opérationnelles (entretien et maintenance),
sous réserve que, conformément aux Articles 2.2 et 5.2 ci-dessus, cette
disposition ne soit pas interprétée comme imposant à SMK ou EMIKO une
quelconque obligation de mener des travaux d’exploration sur le Bien ni
d’exécuter une quelconque autre obligation en vertu du Contrat de Création de
Société.

1.7 EMIKO déploiera des efforts raisonnables pour s’assurer que les états financiers de SMK
sont audités et approuvés par le Conseil de Gérance de SMK dès que possible.

1.8 Les Parties conviennent qu’EMIKO mettra à la disposition de Gécamines les
informations qui ont été mises à la disposition de MMR dans le cadre de l’Offre
d’Acquisition MMR (dont un index est joint en Annexe 2). Ces informations seront
transmises à Gécamines dans les plus brefs délais suite à la remise à EMIKO par
Gécamines d’un Accord de Confidentialité substantiellement dans la forme du modèle
joint en Annexe 1, signé par un représentant dûment autorisé de Gécamines. Toute
communication de telles informations par Gécamines à un tiers sera interdite, à moins
qu’EMIKO y ait consenti conformément aux termes de l’Accord de Confidentialité selon
le cas. Les informations pourront toutefois être communiquées à des conseils juridiques
et financiers externes mais uniquement conformément aux dispositions de l’Accord de
Confidentialité.

2 Etude de Faisabilité Complémentaire

2.1 Gécamines renonce irrévocablement, par la présente, à tout droit ou recours relatif à
toute mise en demeure qu’elle aurait antérieurement signifiée à EMIKO, SMK ou à une
de leurs Sociétés Affiliées en relation avec l’Etude de Faisabilité complémentaire (l’EFc),
y compris, mais sans restriction, à tout droit d’intenter une action ou une réclamation sur
le fondement des évènements visés par une telle mise en demeure.

2.2 Toutefois, les Parties reconnaissent que des travaux additionnels de recherches et
d’analyses sont nécessaires pour déterminer si le Bien peut être développé avec succès
et il est convenu que toute obligation d’effectuer de tels travaux sera suspendue jusqu’à
ce que le Contrat de Création de Société amendé et consolidé visé à l’Article 5 ci-
dessous soit signé par les Parties.

3 L’Offre d’Acquisition MMR

Gécamines accueille favorablement le changement dans la détention et le contrôle
ultime d’EMIKO qui résulterait de la réalisation de l’Offre d’Acquisition MMR, étant
entendu, afin d’éviter toute ambiguïté, que Gécamines conserve son droit d’exercer
l’Option d’Achat Gécamines conformément aux stipulations de l’Article I ci-dessus.

4 Conformité et Renonciation Réciproque

4.1 Les Parties déclarent et conviennent de ce qui suit:

(a) Gécamines confirme par les présentes que SMK est le titulaire enregistré des
PER 2812 et PE 2604 portant sur le Bien (les Titres Miniers), qu’il détient
valablement les droits y afférents, et que toutes les autorisations et formalités se
rapportant à l’acquisition de ses droits relatifs aux Titres Miniers ont été
valablement obtenues ou accomplies en temps utiles;
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(b) Les Parties conviennent et confirment que tout manquement, défaillance, inéquité
ou déséquilibre relatif au Contrat de Création de Société ou tout défaut ou
irrégularité relatif aux Statuts ou aux droits détenus par SMK sur le Bien et/ou les
Titres Miniers ont été entièrement et irrévocablement régularisés et/ou rectifiés par
la Revisitation et la conclusion de l’Avenant en date du lerjuillet 2009 entre
EMIKO et Gécamines.

4.2 Gécamines garantit à EMIKO qu’à la date du présent Protocole d’Accord:

(a) tous pas de porte, redevances ou autres droits, ou toute autre forme de paiement
de quelque nature que ce soit, échus et dus par SMK ou EMIKO, selon le cas, à
Gécamines au titre du Contrat du Création de Société ont été payés ; et

(b) elle n’a connaissance d’aucun manquement de la part de SMK ou EMIKO à l’une
des obligations à la charge de SMK ou EMIKO envers Gécamines au titre du
Contrat de Création de Société, auquel il n’aurait pas été remédié de façon
satisfaisante pour Gécamines ou qui n’aurait pas fait l’objet d’une renonciation par
Gécamines.

4.3 Les Parties conviennent en outre de manière irrévocable des points suivants:

(a) Chaque Partie exonère, libère et décharge de manière irrévocable et
inconditionnelle SMK ainsi que l’autre Partie de tout manquement, réclamation,
action, demande, recours ou demande en dommages et intérêts, dette, restitution,
action en exécution ou tout autre recours en relation avec le Contrat de Création
de Société, qu’elle pourrait avoir à l’encontre de SMK ou de l’autre Partie au titre
de la loi, du Contrat de Création de Société ou à quelque autre titre que ce soit,
qui serait né ou viendrait à être aggravé à la date ou avant la date de signature du
Protocole d’Accord

(b) Aucune Partie ne pourra réclamer, former un recours ou une action, ou intenter
une quelconque procédure à l’encontre de l’autre, sur tout aspect qui fait l’objet
d’une exonération, décharge ou libération ci-dessus;

(c) En outre, Gécamines reconnaît et s’engage irrévocablement à ce que toute
procédure similaire à l’audit qu’elle a annoncée en octobre 2011 relative aux
partenariats, joint ventures et amodiations auxquels elle est partie, y compris le
Contrat de Création de Société (l’Audit), ou toute autre procédure semblable à
l’Audit ou toute autre forme d’audit portant sur l’exécution des obligations au titre
du Contrat de Création de Société, qu’elle serait susceptible de conduire à l’avenir,
ne pourra porter que sur la période postérieure à la date de signature du présent
Protocole d’Accord.

5 Version Amendée et Consolidée du Contrat de Création de Société

5.1 Les Parties conviennent en outre que si la Notification de l’Option d’Achat Gécamines
n’a pas été signifiée à l’expiration de la Période de Notification de l’Option d’Achat
Gécamines, elles concluront un Contrat de Création de Société amendé et consolidé, qui
comprendra toutes les modifications apportées au Contrat de Création de Société à la
date du présent Protocole d’Accord ainsi que tout autre changement qui est requis afin
de refléter la réalité du Bien, telle qu’il est à ce jour, et d’assurer que les conditions de
son développement soient viables (le Contrat Amendé et Consolidé). Aux fins de la
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mise en oeuvre de ces changements, les Parties conviennent de négocier de bonne foi
en vue de parvenir à un accord compatible avec les standards industriels internationaux.

5.2 Les Parties conviennent que le Contrat Amendé et Consolidé comprendra une période
de trois ans (à compter de la date d’entrée en vigueur du Contrat Amendé et Consolidé)
pour réaliser toutes les études et travaux requis afin de pouvoir prendre une décision
ultérieure portant sur le développement du Bien. Les résultats desdits travaux et études
réalisés seront consolidés au sein d’une étude de faisabilité définitive.

6 Déclarations

6.1 Chaque Partie déclare et garantit qu’elle a effectué toute action nécessaire, de nature
sociétaire ou autre, et obtenu les approbations des organes sociaux compétents pour lui
permettre d’accepter valablement les obligations lui incombant en vertu du Protocole
d’Accord et que l’exécution des stipulations du Protocole d’Accord n’entraînera pas de
violation, ou ne constituera pas un manquement, d’un quelconque accord, ordonnance,
loi ou réglementation ou autre restriction contractuelle auxquels elle est soumise.

6.2 Plus particulièrement, sans préjudice de ce qui précède, Gécamines, par les présentes,
déclare et garantit que, depuis le 29 décembre 2010, elle est une société commerciale
constituée sous la forme d’une société par actions à responsabilité limitée et qu’à ce
titre, son conseil d’administration a les droits, pouvoir, capacité et habilitation pour
prendre toutes décisions relatives à l’entreprise, aux opérations et aux affaires de la
société. Gécamines déclare et garantit en outre (i) qu’ aucune décision ou résolution
ayant pour effet de limiter ou de restreindre, de quelque manière que ce soit, les droits,
pouvoirs, capacités et habilitations du conseil d’administration, n’a été prise ou adoptée
par son actionnaire unique, (ii) que les opérations envisagées par le présent Protocole
d’Accord ont été revues, approuvées et autorisées par son conseil d’administration et
qu’il n’y a pas d’organe, d’entité ou d’institution dont le consentement ou la confirmation
est requis en relation avec le présent Protocole d’Accord ou les opérations qui y sont
envisagées.

7 Statut légal

Sous réserve des dispositions de l’Article 11.1 ci-dessous, les stipulations du présent
Protocole d’Accord ont force obligatoire entre les Parties et leur sont opposables.

8 Notification

8.1 Transmission des notifications

Toutes les notifications ou autres communications au titre du, ou concernant le Protocole
d’Accord doivent être faites par écrit, par lettre, fax ou e-mail, avec demande d’accusé
de réception. Ces notifications ou communications seront réputées être reçues comme
suit:

(a) s’il s’agit d’une lettre, lorsqu’elle aura été délivrée personnellement ou dès
réception de la notification

(b) s’il s’agit d’un fax par la remise d’un rapport de transmission par le télécopieur qui
a émis le fax et qui indique que le fax a été envoyé intégralement au numéro de
fax du destinataire, sauf si le destinataire informe l’expéditeur que ce qu’il a reçu
est illisible ou incomplet dans un délai de 12 heures suivant sa transmission ; et
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(c) s’il s’agit d’un e-mail, lorsqu’un accusé de réception est reçue par l’expéditeur qui
enregistre l’heure à laquelle l’email a été transmis à l’adresse email du destinataire
(sauf si l’expéditeur reçoit une notification d’échec de transmission indiquant que
l’email n’a pas été transmis à son destinataire).

Toutefois, une notification donnée en vertu de ce qui précède mais reçu un jour non-
ouvrable ou après les heures de bureau du lieu de réception sera réputée donnée
seulement le Jour Ouvrable suivant.

8.2 Adresses des notifications

(a) Les adresses, numéros de fax, numéros de téléphone et adresses e-mail de
Gécamines sont:

LAGENERALE DES CARRIERES ET DES MINES

419, boulevard Kamanyola
BP 450 — Lubumbashi
République Démocratique du Congo
Fax: +243 2341041
E-mail: adg@gecamines.cd
Destinataire: A l’attention de Monsieur l’Administrateur-Directeur Général avec

copie au Président du Conseil d’Administration

ou toutes autres coordonnées que Gécamines pourrait notifier à EMIKO avec un
préavis d’au moins cinq (5) Jours Ouvrables.

(b) Les adresses, numéros de fax, numéros de téléphone et adresses e-mail
d’EMIKO sont:

L’ENTREPRISE MIN IERE DE KOLWEZI SPRL
7409, Avenue de la Révolution, Lubumbashi
République Démocratique du Congo
Fax: +61 8 9201 0125
E-mail : charlesk~anvilmining.com

stuartm~anvilmining.com
Destinataire: A l’attention de Monsieur le Président du Conseil de Gérance

ou toutes autres coordonnées qu’EMIKO pourrait notifier à Gécamines avec un
préavis d’au moins cinq (5) Jours Ouvrables.

9 Divers

9.1 Invalidité partielle

Dans l’hypothèse où, à quelque moment que ce soit, l’une quelconque des stipulations
du Protocole d’Accord est ou devient illégale, invalide ou inapplicable en vertu d’une loi
d’une quelconque juridiction, (i) la légalité, validité, et applicabilité des autres
stipulations, de même que (ii) la légalité, validité, et applicabilité de la présente
stipulation au regard d’une loi d’une autre juridiction, ne seront en aucun cas, affectées
ou compromises.

9.2 Recours et renonciations

L’absence d’exercice ou tout retard dans l’exercice par l’une des Parties, de tout droit ou
recours en vertu du Protocole d’Accord ne constituera pas une renonciation, de même
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que tout exercice unique ou partiel de tout droit ou recours n’empêchera pas tout autre
exercice, tout exercice supplémentaire ou l’exercice de tout autre droit ou recours. Les
droits et recours prévus par le Protocole d’Accord sont cumulatifs et non exclusifs des
droits et recours prévus par la loi.

9.3 Modification

Aucune modification du Protocole d’Accord ne sera valide et ne fera partie du Protocole
d’Accord à moins qu’elle n’ait été faite par écrit et signée par toutes les Parties.

9.4 Coûts et dépenses

Chacune des Parties supportera ses propres frais et autres dépenses engagées dans le
cadre de la négociation, finalisation et conclusion du présent Protocole d’Accord.

9.5 Langue

Le présent Protocole d’Accord est signé en langue française et en langue anglaise. Dans
l’hypothèse d’une divergence d’interprétation, la version française du présent Protocole
d’Accord doit prévaloir.

10 Loi applicable et Juridiction

10.1 Le Protocole d’Accord est régi par le droit de la République Démocratique du Congo,
quant à sa validité, son interprétation et son exécution.

10.2 En cas de litige ou de différend entre les Parties né du Protocole d’Accord ou en relation
avec celui-ci ou ayant trait à la violation de celui-ci, les Parties concernées s’engagent,
avant d’instituer toute procédure arbitrale, et sauf urgence, à se rencontrer pour tenter
de parvenir à un règlement à l’amiable.

10.3 Acet effet, les Parties concernées (agissant par l’intermédiaire d’un représentant dûment
habilité à cet effet) se rencontreront dans les quinze (15) jours de l’invitation à une telle
rencontre adressée par la Partie la plus diligente à l’autre Partie. Si cette réunion n’a pas
lieu dans un délai de quinze (15) jours de la notification du litige ou différend ou si le
litige ou différend ne fait pas l’objet d’un règlement amiable écrit par toutes les Parties
concernées dans les quinze (15) jours de la réunion, toute Partie peut le soumettre à
l’arbitrage.

10.4 Tout différend ou litige découlant du Protocole d’Accord ou en relation avec celui-ci
seront tranchés suivant les règles d’arbitrage de la Chambre de Commerce International
de Paris par un ou plusieurs arbitres nommés conformément à ce règlement, et statuant
selon le droit de la République Démocratique du Congo. La ville de Genève, en Suisse,
sera le siège de l’arbitrage. Le français est désigné comme la langue utilisée lors de
l’arbitrage, avec une traduction en anglais si cela s’avère nécessaire. Les frais de
traduction lors de la procédure d’arbitrage seront à la charge de la partie ayant sollicité la
traduction.

11 Conditions, Date d’entrée en vigueur et Terme

11.1 Le présent Protocole d’Accord entrera en vigueur lorsque l’accord intitulé « Contrat de
Clarification et Modification », signé entre Gécamines et AMCK Sprl le ou vers la date de
signature du présent Protocole d’Accord (le CCM de Kinsevere), entrera en vigueur soit
en vertu de son Article 12.1 soit suite à l’exercice par AMCK de son option en vertu de
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l’Article 12.4 du CCM de Kinsevere (l’Option du CCM). Aux fins de clarification, dans
l’hypothèse où AMCK exercerait l’Option du 0CM décrite à l’Article 12.4 du CCM de
Kinsevere, EMIKO sera réputée avoir également opté pour donner effet au présent
Protocole d’Accord, auquel cas le présent Protocole d’Accord deviendra pleinement
applicable, en vigueur, sera exécutoire et liera les Parties.

11.2 Dans l’hypothèse et à compter du moment où le présent Protocole d’Accord entre en
vigueur, sa durée sera telle que fixée à l’Article 6.1 du Contrat de Création de Société.

Par souci de clarté, les Parties conviennent que, si le présent Protocole d’Accord n’entre pas en
vigueur conformémerità l’Article 11.1, (i) aucune disposition du présent Protocole d’Accord ne doit
entrer en vigueur, (ii) aucune des Parties ne sera réputée avoir renoncé à ses droits en vertu du
Contrat de Création de Société et (iii) les deux Parties continueront à être liées par les dispositions
du Contrat de Création de Société, dans la forme et le contenu existant préalablement à la date à
la signature du présent Protocole d’Accord.

Signé à________ ~ 4~V~€k, ~
En deux (2) exemplaires.

Pour la GEN - ALE DES CARRIERES ET Pour la GENERALE ‘- CARRIERES ET
DES MINES SARL DES MINES SAR

M. Albert YUMA, M. Ahmed KALEJ,
Président du Conseil d’Administration Administrateur Directeur Général

Pour l’ENTREPRISE MINIERE DE KOLWEZI
SPRL

M. Darryll Castle,
Gérant



Liste des Annexes

1. Modèle d’Accord de confidentialité

2. Index des informations mises à la disposition de MMR dans le cadre de l’Acquisition
MMR
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Annexe I
Modèle d’Accord de confidentialité

ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ

Cet Accord de ConfidentiaNté (l’Accord) est conclu le [date] 2012:

ENTRE

(1) LA GENERALE DES CARRIERES ET DES MINES SARL, société par actions à
responsabilité limitée constituée en vertu des lois de la République Démocratique du
Congo, au capital de 406 192 500 000 Francs congolais, dont le siège social est situé au
419, boulevard Kamanyola, BP 450, Lubumbashi, République Démocratique du Congo,
immatriculée au Nouveau Registre de Commerce de Lubumbashi sous le numéro 453,
dûment représentée aux fins des présentes par M. Albert YUMA, Président du Conseil
d’Administration et M. Ahmed KALEJ, Administrateur Directeur Général,

ci-après dénommée Gécamines

(2) L’ENTREPRISE MINIERE DE KOLWEZI SPRL, société privée à responsabilité limitée
constituée en vertu des lois de la République Démocratique du Congo, au capital social
de [•), dont le siège social est situé au 7409, Avenue de la Révolution, Lubumbashi,
République Démocratique du Congo, immatriculée au nouveau Registre de Commerce
de Lubumbashi sous le numéro [•], dûment représentée aux fins des présentes par
Monsieur Darryll Castle, Gérant,

ci-après dénommée EMIKO

ET
(3) ANVIL MINING LIMITED, société constituée au Canada, Territoires du Nord Ouest,

ayant son siège social au 2ème Niveau, 38 Richardson Street, West Perth, Western
Australia, dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Darryll Castle,

ci-après dénommée Anvil Mining

Ci-après dénommées collectivement les Parties et individuellement une Partie.

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT:

(A) Gécamines et EMIKO ont signé le 31Janvier 2001, un contrat de création de société
relatif au traitement des rejets de Mutoshi, tel que modifié par des avenants signés
respectivement le 1er novembre 2001, le 3 octobre 2004, ainsi que le 1er juillet 2009 (le
Contrat de Création de Société);

(B) Gécamines et EMIKO ont signé, en date du 31janvier 2001, des Statuts (les Statuts)
aux termes desquels ils ont établi une société à responsabilité limitée dénommée
« Société pour le Traitement des Rejets de Mutoshi» (SMK);

(C) EMIKO est une filiale indirecte détenue exclusivement par Anvil Mining, une société
cotée au TSX;
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(D) A la date ou aux alentours du 19 octobre 2011, Minmetals Resources Limited, une
société constituée dans la Région administrative spéciale de Hong Kong de la
République Populaire de Chine (MMR), à travers sa filiale indirectement détenue a
100%, Malachite MMG Limited, constituée en vertu des lois des Territoires du Nord-
Ouest au Canada, a lancé une offre publique d’acquisition de l’ensemble des parts
sociales ordinaires composant le capital dAnvil Mining (l’Offre d’Acquisition MMR)

(E) Le [•]‘ les Parties ont conclu un protocole d’accord (le Protocole d’Accord) afin
d’apporter certaines clarifications et définir certains droits et dérogations relatifs au
Contrat de Création de Société;

(F) En vertu du Protocole d’Accord, Gécamines peut notifier à EMIKO dans les 365 jours
suivant la date de signature du Protocole d’Accord (la Période de Notification de
l’Option d’Achat Gécamines), qu’elle ou un tiers qu’elle aura désigné souhaite acquérir
toutes les parts sociales détenues par EMIKO dans le capital de SMK, soit 70% du
capital social émis de SMK, pour un prix d’achat de 52.500.000 dollars américains (USD)
(l’Option d’Achat Gécamines);

(G) Dans le cadre de l’Option d’Achat Gécamines, les Parties ont convenu qu’EMIKO et
Anvil Mining devront mettre à la disposition de Gécamines les informations qui ont été
mises à la disposition de MMR dans le cadre de l’Offre d’Acquisition MMR, sous réserve
des termes et conditions du présent Accord.

AU VU DE CE QUI PRECEDE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

DÉFINITION ET INTERPRÉTATION

1.1 Aux fins du présent Accord, les expressions ci-dessous ont les significations suivantes:

“Partenaire” désigne tout établissement bancaire, tout fonds d’investissement ou toute
Personne exerçant dans le secteur minier, souhaitant participer au développement du
gisement de Mutoshi que Gécamines aurait approché dans le cadre de l’Option d’Achat
Gécamines.

“Représentants” désigne les conseillers juridiques et financiers de Gécamines
mandatés pour conseiller Gécamines dans le cadre de l’Option d’Achat Gécamines.

“Personne” doit être interprété au sens large afin d’inclure, sans limitation, tout individu,
entreprise, société, groupe, partenariat ou autre entité.

“Informations Confidentielles” désignent:

(a) toutes informations qui, à la date des présentes, ont été mises à disposition de
MMR dans le cadre de l’Offre d’Acquisition MMR, dont un index est joint en
Annexe I aux présentes ; et

(b) toutes autres informations non visées en Annexe 1 aux présentes qui ont été
ultérieurement mises à la disposition de MMR dans le cadre de l’Offre
d’Acquisition MMR jusqu’à la date de réalisation de l’Offre d’Acquisition MMR,

mais n’incluent pas à tout ou partie des informations ou documents:
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(c) dont les Parties admettent par écrit ou dont Gécamines prouve qu’ils étaient
légalement en possession de Gécamines avant que des informations ou
documents lui soient divulgués par Emiko ou Anvil Mining ; ou

(d) qui sont disponibles dans le domaine public au moment de leur divulgation pour
une raison autre que leur divulgation par Gécamines, ses Partenaires ou ses
Représentants; ou

(e) se trouvent en la possession de Gécamines, ou à sa disposition, sur une base non
confidentielle, émanant d’une source autre que Emiko ou Anvil Mining, à condition
que, à la connaissance de Gécamines, cette source ne soit pas liée par un accord
de confidentialité portant sur les Informations Confidentielles, ni par ailleurs
interdite de transmettre les Informations Confidentielles à Gécamines aux termes
d’une obligation légale, contractuelle ou fiduciaire; ou

(f) dont les Parties admettent par écrit ou dont Gécamines prouve qu’ils ont été
acquis ou développés indépendamment par Gécamines ou pour son compte sans
qu’elle ne viole aucune des obligations qui lui sont faites par le présent Accord ; ou

(g) dont les Parties admettent par écrit qu’ils ne sont pas confidentiels, ou qu’ils
peuvent être divulgués.

1.2 Les intitulés d’articles, d’annexes et de paragraphes ne peuvent servir à interpréter le
présent Accord.

1.3 Les annexes font partie intégrante du présent Accord et devront avoir effet comme si
elles étaient contenues dans le corps du présent Accord. Toute référence au présent
Accord comprend les annexes.

1.4 A moins que le contexte ne l’exige autrement, les mots au singulier incluent le pluriel et
ceux au pluriel incluent le singulier.

1.5 Une référence à une loi ou disposition législative réfère à cette loi telle qu’en vigueur à
ce jour, en tenant compte de toute modification, extension ou ré-édition, et comprend
toute réglementation, en vigueur en application de cette loi.

1.6 Toute obligation de ne pas faire quelque chose incombant à une personne au titre du
présent Accord inclut l’obligation de ne pas accepter ou de ne pas permettre que la
chose soit faite.

1.7 Les références aux articles et aux annexes désignent les articles et les annexes du
présent Accord, les références aux paragraphes désignent les paragraphes de l’annexe
pertinente.

2 OBLIGATION DE CONFIDENTIALITÉ

2.1 Sous réserve de l’Article 2.2 ci-dessous, Gécamines s’engage irrévocablement par les
présentes à garder strictement confidentielles toutes les Informations Confidentielles. En
conséquence, Gécamines ne doit pas, sans le consentement préalable et écrit d’EMIKO
et Anvil Mining, divulguer directement ou indirectement une quelconque Information
Confidentielle, en tout ou en partie, à toute personne, quelles que soient les
circonstances.
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En outre, sauf avec le consentement préalable et écrit d’EMIKO et Anvil Mining,
Gécamines ne doit pas utiliser une quelconque partie des Informations Confidentielles
excepté aux fins d’évaluation de l’Option d’Achat Gécamines.

Gécamines s’engage également à ne pas reproduire ou copier les Informations
Confidentielles, excepté aux fins d’évaluation de l’Option d’Achat Gécamines.

2.2 Gécamines doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de protéger les
informations Confidentielles et s’engage à ne révéler les Informations Confidentielles
qu’à ses Représentants ou Partenaires qui ont besoin de connaître ces Informations
Confidentielles, qui seront informés par Gécamines à l’avance de la nature confidentielle
des Informations Confidentielles et qui conviennent par écrit, avant la divulgation de
toutes Informations Confidentielles, d’être liés par les termes et conditions du présent
Accord, étant entendu que les Représentants de Gécamines soumis à une obligation
professionnelle ou légale de confidentialité ne sont pas tenus de convenir par écrit être
liés par les termes et conditions du présent Accord. Gécamines doit, dans un délai de
cinq (5) jours ouvrés suivant sa signature, fournir à EMIKO et Anvil Mining une copie de
l’engagement pris aux termes du présent Accord par les Représentants et Partenaires,
autres que ceux qui sont pas déjà soumis à une obligation professionnelle ou légale de
confidentialité. Gécamines sera également responsable de toute violation du présent
Accord par l’un de ses Représentants ou Partenaires.

Gécamines s’engage à:

(a) stocker tout document, équipement et matériel qui font partie des Informations
Confidentielles dans des zones sûres et des fichiers séparés, avec un accès
restreint, afin d’empêcher que les Informations Confidentielles ne soient
divulguées à des personnes non autorisées;

(b) maintenir des procédures internes adéquates, afin de prévenir toutes pertes
d’informations Confidentielles ; et

(c) informer immédiatement EMIKO et Anvil Mining en cas de pertes éventuelles de
toutes Informations Confidentielles de sorte qu’EMIKO et Anvil Mining puissent
demander une mesure conservatoire ou prendre toute mesures appropriée.

3 RETOUR D’INFORMATIONS CONFIDENTIELLES

3.1 A première demande d’EMIKO ou Anvil Mining, Gécamines doit:

(a) détruire ou retourner à EMIKO ou Anvil Mining (au choix d’EMIKO ou Anvil Mining)
tous les documents et matériel (et toutes les copies) contenant, reflétant,
intégrant, ou fondés sur les Informations Confidentielles;

(b) effacer toutes les Informations Confidentielles de son système informatique ou qui
sont stockées sous forme électronique; et

(c) certifier par écrit à EMIKO ou Anvil Mining qu’elle s’est conformée aux exigences
du présent Article, à condition que Gécamines puisse conserver les documents et
matériaux contenant, reflétant, intégrant, ou fondés sur les Informations
Confidentielles dans la mesure requise par la loi ou toute autorité
gouvernementales ou réglementaire, ainsi que les procès-verbaux de toute
réunion de ses mandataires sociaux, et tout document de travail incorporant des
Informations Confidentielles (les Documents d’Evaluation) se rapportant à toute
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évaluation relative à l’Option d’Achat Gécamines réalisée par les mandataires
sociaux. Les Informations Confidentielles et Documents d’Evaluation conservés au
titre du présent Article 3.1(c) restent soumis aux conditions du présent Accord.

3.2 Lorsque les systèmes informatiques de Gécamines ou de ses Représentants ou
Partenaires réalisent un archivage ou une sauvegarde électronique automatique de
données empêchant la destruction des Informations Confidentielles contenues dans ces
données sans endommager le système d’archivage ou de sauvegarde de Gécamines,
de ses Représentants ou Partenaires, Gécamines ou ses Représentants ou Partenaires
sont autorisés, après notification à EMIKO et Anvil Mining, à conserver lesdites
informations pour une durée égale à celle durant laquelle ils conservent habituellement
les données informatiques automatiquement archivées ou sauvegardées. Toute les
Informations Confidentielles qui ne sont pas restituées ou détruites restent soumises au
présent Accord.

4 DÉCLARATIONS ET GARANTIES

Sauf accord expresse à l’effet contraire, le présent Accord (i) ne constitue ni n’implique
aucune déclaration, garantie ou engagement par EMIKO et Anvil Mining de l’exactitude
ou de l’exhaustivité des Informations Confidentielles, ni (ii) n’accorde à Gécamines, la
propriété intellectuelle ou aucun autre droit de propriété sur l’ensemble ou une partie des
Informations Confidentielles. Gécamines assumera l’ensemble des risques en cas
d’utilisation de l’ensemble ou d’une partie des Informations Confidentielles ou en cas de
décision prise sur la base d’une des Informations Confidentielles par Gécamines ou l’un
de ses Représentants ou Partenaires.

Toutes ces Informations Confidentielles restent la propriété exclusive d’EMIKO ou Anvil
Mining, et Gécamines n’aura aucun droit ou intérêt à utiliser les Informations
Confidentielles, sauf en conformité avec les termes et conditions du présent Accord.

5 DIVULGATION OBLIGATOIRE

5.1 Dans l’hypothèse où Gécamines, ou toute personne à qui Gécamines divulgue les
Informations Confidentielles conformément aux termes du présent Accord (y compris ses
Représentants et Partenaires), devient légalement contraint de divulguer tout ou partie
des Informations Confidentielles du fait de la loi ou de toute juridiction ou autorité
réglementaire, Gécamines délivrera une notification par écrit à EMIKO et Anvil Mining,
dans la mesure permise par les lois applicables, de sorte qu’EM 1KO et Anvil Mining
puissent demander une mesure conservatoire ou tout autre recours approprié et/ou
renoncer au respect des dispositions du présent Accord.

5.2 Dans le cas où une telle mesure conservatoire ou autre recours ne serait pas demandé
ou obtenu, ou qu’EMIKO et Anvil Mining renoncent à l’application des dispositions du
présent Accord, Gécamines ne fournira que cette partie des Informations Confidentielles
qui est légalement tenue d’être divulguée et déploiera tous les efforts nécessaires pour
obtenir une mesure conservatoire ou tout autre assurance fiable qu’un traitement
confidentiel sera accordé aux Informations Confidentielles.

6 DURÉE

Le présent Accord entre en vigueur à la date mentionnée en-tête des présentes et reste
valable jusqu’à la plus rapprochée de (a) la date de levée de l’Option d’Achat Gécamines
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ou (b) la date d’expiration d’une période de deux (2) ans à compter de la date de
signature du présent Accord.

7 RESPONSABILITÉ

7.1 Gécamines reconnait que les Informations Confidentielles ne sont pas sa propriété et
sont confidentielles et essentielles aux intérêts de leur(s) propriétaire(s) et que toute
divulgation, autre que celles autorisées en vertu du présent Accord, pourraient causer un
préjudice irréparable à EMIKO et à tout autre propriétaire de l’information concernée.

7.2 En conséquence, Gécamines indemnisera EMIKO et Anvil Mining pour toute perte,
responsabilité, frais ou dépenses (y compris, sans limitation, les dépenses des
consultants, des conseillers juridiques et avocats), réclamations, poursuites, procédures,
actions, demandes, pénalités, amendes, jugements, sentences ou dommages-intérêts
découlant de ou en relation avec tout manquement d’exécuter ou de se conformer, ou
toute violation, d’une ou plusieurs des dispositions du présent Accord par Gécamines,
ses Partenaires ou ses Représentants.

7.3 Chaque Partie reconnait que les dommages-intérêts ne sont pas un remède suffisant à
la violation du présent Accord et que, en plus de tout autre recours, chaque Partie est en
droit de mener toute action ou injonction spécifique et tout autre recours équitable pour
remédier à une telle violation.

8 BÉNÉFICIAIRES

Le présent Accord a force obligatoire et s’applique au profit des successeurs et
cessionnaires autorisés respectifs de chaque Partie. Toutefois, aucune Partie ne peut
céder ou transférer le présent Accord ou l’un de ses droits ou obligations en découlant
sans le consentement préalable et écrit de l’autre Partie.

9 ABSENCE DE RENONCIATION

9.1 L’absence d’exercice ou tout retard dans l’exercice par les Parties, de tout droit ou
recours en vertu du présent Accord ou prévu par la loi ne constitue pas une renonciation
à ce droit ou recours ou à tout autre droit ou recours, de même que cela n’empêchera
pas ou ne limitera pas tout exercice supplémentaire de ce droit ou recours ou de tout
autre droit ou recours.

9.2 L’exercice unique ou partiel de tout droit ou recours prévu par la loi ou par le présent
Accord n’empêche ni ne restreint l’exercice ultérieur de ce droit ou recours ou de tout
autre droit ou recours.

10 NOTIFICATION

10.1 Toute notification ou autre communication devant être donnée en vertu du présent
Accord, doit l’être par écrit et doit être remise personnellement ou envoyée par courrier
affranchi de première classe ou par livraison enregistrée ou par messagerie
commerciale, à la Partie requise pour recevoir la notification ou communication à son
adresse figurant ci-dessous:
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(a) Pour Gécamines:

A l’attention de Monsieur l’Administrateur-Délégué Général
419, boulevard Kamanyola
B.P. 450 — LUBUMBASHI
République Démocratique du Congo

(b) Pour EMIKO:

L’ENTREPRISE MINIERE DE KOLWEZI
A l’attention de Monsieur le Président du Conseil de Gérance
B.P. 923 — LUBUMBASHI
République Démocratique du Congo

(c) Pour ANVIL MINING LIMITED:

A l’attention de Monsieur le Président Directeur Général
Level 2, 38 Richardson Street, West Perth, Western Australia

ou telle que spécifiquement indiquée par la Partie concernée par une notification écrite à
l’autre Partie.

10.2 Toute notification ou communication sera réputée avoir été dûment reçue:

(a) si elle est délivrée personnellement, lorsqu’elle est laissée à l’adresse et à
l’attention du contact visé au présent Article; ou

(b) si elle est envoyée par courrier affranchi de première classe ou si la livraison est
enregistrée, le deuxième jour ouvrable après envoi à 9h ; ou

(c) si elle est livrée par messagerie commerciale, aux date et heure où le reçu de
livraison de la messagerie est signé.

10.3 Toute notification ou communication devant être donnée en vertu du présent Accord
n’est pas valablement donnée si elle est envoyée par e-mail.

11 DIVISIBILITÉ

Dans le cas où une ou plusieurs des dispositions contenues dans le présent Accord
doit(doivent) être déclarée(s) invalide(s), illégale(s) ou non exécutoire(s), le caractère
exécutoire des autres dispositions des présentes ne doit en aucun cas être affecté ou
diminué. Toute disposition du présent Accord qui est invalide, illégale ou inapplicable
doit, dans la mesure permise par la loi, être réputée remplacée par une disposition qui
est valide, légale ou exécutoire, et dont le fonctionnement et l’effet est aussi similaire que
possible à la disposition qu’elle remplace.

12 AVENANT

Aucune modification de l’Accord ne sera valide et ne fera partie de l’Accord à moins
d’avoir été faite par écrit et signée par toutes les Parties.
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13 INTÉGRALITÉ

Cet Accord constitue l’intégralité de l’accord entre les Parties, et remplace toutes les
déclarations et accords antérieurs relatifs à l’objet des présentes, verbales ou écrits.

14 PRÉVALENCE DE LA VERSION FRANÇAISE

Le présent Accord ayant été signé en versions française et anglaise, en cas de
différends entre les parties en raison de son interprétation, la version française du
présent Accord devra prévaloir.

15 LOI APPLICABLE ET JURIDICTION

15.1 Le présent Accord est régi par le droit de la République Démocratique du Congo, quant à
sa validité, son établissement et son exécution.

15.2 Tous différends découlant du présent Accord ou en relation avec celui-ci seront tranchés
définitivement suivant le Règlement d’arbitrage de la Chambre de Commerce
Internationale par un ou plusieurs arbitres nommés conformément à ce règlement, et
statuant selon le droit de la République Démocratique du Congo. La ville de Genève, en
Suisse, sera le siège de l’arbitrage. Le français est désigné comme la langue utilisée lors
de l’arbitrage, avec une traduction en anglais si cela s’avère nécessaire.

Signé à ______________ le

En deux (2) exemplaires.

LA GENERALE DES CARRIERES ET DES LA GENERALE DES CARRIERES ET DES
MINES SARL MINES SARL

Albert YUMA Ahmed KALEJ
Président du Conseil d’Administration Administrateur Directeur Général

L’ENTREPRISE MINIERE DE KOLWEZI SPRL ANVIL MINING LIMITED

Darryli CASTLE Darryll CASTLE
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Annexe 2
Index des informations mises à la disposition de MMR

dans le cadre de l’Acquisition MMR

Index of Mutoshi Documents

1. Contrat de Creation between la Générale des Carrières et des Mines January 31, 2001
(Gécamines) and l’Entreprise Minière de Kolwezi sprl (EMIKO) for
the establishment of Société de Traitement des Rejets de Mutoshi
(SRM)

2. Statutes of SRM January 31, 2001

3. Amendment Agreement Number One to the Contrat de Cretaion November 1, 2001

4. Amendment Agreement Number Two to the Contrat de Cretaion October 3, 2004

5. Amendment Agreement NumberTwo to the Contrat de Cretaion JuIy 19, 2009

6. Acquisition and Shareholders Agreement among Anvil Mining Limited, July 23, 2004
Machado Moura Jose Augusto and EMIKO

7. Extraordinary meeting of the board of Gécamines re amendment to October 2, 2004
article number two of the Contrat de Creation

8. Acquisition and Shareholders Agreement among Anvil Mining Limited, December 8, 2004
Machado Moura Jose Augusto and EMIKO (supersedes agreement
of October 2, 2004)

9. Extraordinary general meeting of SRM, to amongst other things, March 29, 2005
approve the modification of the SRM statutes

10. Statutes of Société Minière de Kolwezi sprl (SMK), which was March 29, 2005
formerly known as SRM

11. Meeting of the board of SRM, to amongst other things, approve the April 14, 2005
name change to SMK

12. Transmission letter re Kulu feasibility study July 27, 2005

13. Acceptance of Kulu environmental impact study September 6, 2005

14. Share sale agreement between Anvil Mining Investments Limited November 11, 2006
(AMI) and Mr Jose de Moura for 12.5% of EMIKO

15. EMIKO share certificates: November 13, 2006

. 9,999 shares in the name of AMI

. One (1) share in the name of Pierre Risasi

16. SMK share certificate August 3, 2009

. 700 shares in the name of EMIKO

17. Mining permit certificates (with renewal information): PE 2604 June 23, 2010

18. Mining permit certificates (with renewal information): PER 2812 August 8, 2011
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Project K2 Dataroom

Folder 2.1.2 (SMK Technical Information)

2.1.2.1 2004 Business Plan

2.1.2.1.1 Mutoshi Business Plan Draft

2.1.2.2 2004 Geophysics

2.1.2.2.1 GECA-LOG REPORT_Kolwezi

2.1.2.2.2 Potassium

2.1.2.2.3 radiometric

2.1.2.2.4 radiometric_shadow

2.1.2.2.5 Terrain

2.1.2.2.6 Thorium

2.1.2.2.7 TMI

2.1.2.2.8 Total Count

2.1.2.2.9 Uranium

2.1.2.3 2004 Tenements

2.1.2.3.1 Mutoshi ProjectTenements

2.1.2.3.2 Mutosh-Kulu Tenement Map

2.1.2.3.3 MutsohiGeol on tenements

2.1.2.3.4 PER2812_PE2604_Quickbird

2.1.2.4 2005 Environmental Impact Assessment

2.1.2.4.1 200505 Kulumaziba Environmental Impact Assessment

2.1.2.4.2 Kulumaziba ElATailings 200505

2.1.2.4.3 Kulumaziba EIA Tailings 200512

2.1.2.5 2005 Exploration Report

2.1.2.5.1 Mutoshi_Sud_2005_RC_Drilling

2.1.2.6 2005 Geochemical Work
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2.1.2.6.1 Mutoshi Cobalt geochem June 2005 (1)

2.1.2.7 2005 Kulu Plant Drawings

2.1.2.7.1 095-M-1009 Rev O

2.1.2.7.2 095-M-1017 RevO

2.1.2.7.3 095-S-1001 RevO

2.1.2.7.4 095-S-1002 Rev O

2.1.2.7.5 095-SM-03 Rev O

2.1.2.8 2005 Kulumaziba Feasibility Study

2.1.2.8.1 Kulumaziba FS Study Final

2.1.2.9 2005 Kulumaziba PreFeasibility Study

2.1.2.9.1 Kulumaziba PFS Report

2.1.2.10 2005 Metallurgical Work

2.1.2.10.1 2006 Metallurgy for Mutoshi Cobalt

2.1.2.10.2 2006 MUTOSHI COBALT ORE

2.1.2.10.3 PRELIMINARY METALLURGICAL TESTWORK ON SAMPLES FROM THE
MUTOSHI COBALT DEPOSIT

2.1.2.11 2005 PreFeasibility Study for SXEW

2.1.2.11 .1 2005121 5,_Kulu_Project_SX-EW_Pre_FeaSibilitY_StUdY

2.1.2.12 2006 Exploration Report

2.1.2.12.1 March 2006 FinalReport with sections

2.1.2.12.2 Mutoshi Overview_HB_2006

2.1.2.13 2006 Geophysics

2.1.2.13.1 Kolwezi_ImageAtlas
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2.1.2.14 2007 Exploration Report

2.1.2.14.1 Houda Boumar 2007 Mutoshi mine report

2.1.2.14.2 Houda Boumar ReportV2

2.1.2.14.3 Houda Boumar Report V3

2.1.2.15 2007 Geotechnical

2.1.2.15.1 MHTurner Mutoshi site visit 2007

2.1.2.16 2007 Kulu Electric Arc Furnace

2.1.2.16.1 20070208, News Release, Kulu Mine Approval for Electrical Arc Furnace
Construction

2.1.2.17 2007 Project Optimisation Strategy

2.1.2.17.1 20070723, Kulu Operations, Optimization Strategy, Proposed Short Term Plan

2.1.2.17.2 200711 Kulu Longer Term Plan, Optimisation Strategy (Appendices)

2.1.2.17.3 200711 Kulu LongerTerm Plan, Optimisation Strategy

2.1.2.18 2008 Engineering Cost Study

2.1.2.18.1 BDB.08._20080430,_KuIu_Engineeriflg_COst_StudY

2.1.2.19 2008 Environmental Impact Assessment (Not Completed)

2.1.2.19.1 African Mining Consultants Site Visit

2.1.2.19.2 Knight Piesold - Mutoshi - Hydrogeology Site Visit Report_rev03

2.1.2.20 2008 Evaluation of Stockpiles and Dumps

2.1.2.20.1 Evaluation of Mutoshi Stockpiles and Waste Dumps

2.1.2.21 2008 Exploration Close-Out Report

2.1.2.21.1 Mutoshi Exploration close-down 2008

2.1.2.22 2008 Geotechnical Work

2.1.2.22.1 Kulu Stage 1 SX-EW Plant Site Investigation

2.1.2.22.2 Mutoshi open pit slope angle guidelines September
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2.1.2.23 2008 LIDAR Survey

2.1.2.23.1 08_026_01 AOC Report

2.1.2.23.2 Kulu aerial data

2.1.2.23.3 Kulu aerial photo

2.1.2.23.4 kulumaziba river

2.1.2.23.5 PER 933 Corner Coordinates

2.1.2.24 2008 Metallurgical Tests and Review

2.1.2.24.1 Amdel testwork 2007

2.1.2.24.1.1 Amdel-J N2393-MilIed RiverTails-Head Assays

2.1.2.24.1.2 Amdel-JN2393-Milled River Tails-Neutralisation

2.1.2.24.1.3 Amdel-JN2393-Size by assay-Milled River tails

2.1.2.24.1.4 Amdel - JN2393-Comminution

2.1.2.24.1.5 Amdel-JN2393-Milled River tailings-Sample Data

2.1.2.24.1.6 Amdel-JN2393-Milled River tails

2.1.2.24.1.7 Amdel-JN2393-Milled River tails-Mineralogy

2.1.2.24.2 Amdel testwork 2009

2.1.2.24.2.1 JN 2727 AMDEL Testwork Report

2.1.2.24.3 Flotation testwork 2008

2.1.2.24.3.1 Argenco - Draft report Kulu River Sample

2.1.2.24.4 IML testwork 2005

2.1.2.24.4.1 Metallurgical Testwork Report 2005- IML

2.1.2.24.4.2 Metallurgical Testwork Report 2005

2.1.2.24.5 Larox testwork 2008

2.1.2.24.5.1 Larox-CAL-Filtration Report

2.1.2.24.5.2 JN 2727 Larox Filtration Testwork

2.1.2.24.6 Leaching testwork 2008

2.1.2.24.6.1 JN 2727 AssayAnalysis of LTI3 to 15 24hr Leach Solution

2.1.2.24.6.2 JN 2727 Bottle Leach Test CMC 2 LTI3 LR - Final result

2.1.2.24.6.3 JN 2727 Leach Test CMCAs Received pH 1.5 T5

2.1.2.24.6.4 JN 2727 Leach Test CMC As Received pH 1.8 T6

2.1.2.24.6.5 JN 2727 Leach Test Sample C As Received pH 1.8 Tu
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2.1.2.24.6.6 JN 2727 Leach Test Sample BAs Received pH 1.5T8

2.1.2.24.6.7 JN 2727 Leach Test Sample C As Received pH 1.5 T4

2.1.2.24.6.8 JN 2727 Leach Test Sample BAs Received pH 1.8T9

2.1.2.24.6.9 JN 2727 Leach Test Sample CAs Received pH 2.0 T12

2.1.2.24.6.10 JN 2727 Leach Test CMCA5 Received pH 2.0 T7

2.1.2.24.6.11 JN 2727 Leach Test Sample B As Received pH 2.0 T10

2.1.2.24.6.12 JN 2727 CBRLTSampIeA(HMS Floats)

2.1.2.24.6.13 JN 2727 CBRLT Sample B (Fine HMS Effluent)

2.1.2.24.6.14 JN 2727 CBRLT Sample C (Coarse HMS Effluent)

2.1.2.24.7 Outotec testwork 2007

2.1.2.24.7.1 Outotec-Milled River Tails-Thickening

2.1.2.24.8 Reochem testwork 2007

2.1.2.24.8.1 Rheochem-Milled River tails-Rheology-1 289 Anvil Report

2.1.2.24.9 Reochem testwork 2008

2.1.2.24.9.1 JN 2727 RheologyTestwork Report

2.1.2.24.10 Mutoshi HG PitOutline

2.1.2.24.11 KuluRiver_List of Water Samples - Draft

2.1.2.24.12 Mutoshi Metallurgical Testwork samples (Rev2)

2.1.2.24.13 Amdel Sample Receipt Breccia Core -250908

2.1.2.24.14 Amdel Sample Receipt Breccia Core (RevA) -071008

2.1.2.24.15 Geological Log - KOL_RBMDDOOI_LOGGING

2.1.2.24.16 Metallurgical details for RAT Breche hole RBMDDOO1

2.1.2.24.17 Coarse malachite nodules

2.1.2~25 2008 Mutoshi Engineering Cost Study (GRDMinproc)

2.1.2.25.1 SXEW Study Mass Balance

2.1.2.25.1.1 Kulumaziba Stage I Mass Balance 30 000tpa CAL

2.1.2.25.1.2 Kulumaziba Stage 2 Mass Balance 60 000tpa RevA

2.1.2.25.1.3 Kulumaziba Stage 2 Mass Balance 60 000tpa Rev B

2.1.2.25.1.4 Kulumaziba Stage 2 Mass Balance 60 000tpa RevAl

2.1.2.25.2 Appendix 3.1 Total Cost Summary Stage I

2.1.2.25.3 Appendix 3.3 Total Cost Summary Stage 2

2.1.2.25.4 Appendix 3.5 Total Cost Summary Stage 3
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2.1.2.25.5 Appendix 2.2 Load List Stage I

2.1.2.25.6 Appendix 2.2 Load List Stage 2

2.1.2.25.7 Appendix 9 Lightnin CoarseAgtitated Leach Testwork Report

2.1.2.25.8 Appendix 6.1 Kulumaziba Stage 2 Revision A

2.1.2.25.9 Appendix 1.1 Kulumaziba Stage 1 Mass Balance 30 000 tpa

2.1.2.25.10 Appendix 1.1 Kulumaziba Stage 2 Mass Balance 60 000 tpa

2.1.2.25.11 106 RiskAssessment Rev O

2.1.2.25.12 109 Recommendations Rev O

2.1.2.25.13 107 Capital Cost Estimate Rev O

2.1.2.25.14 Appendix 2.1 Mechanical Equipment Schedules Stage 1

2.1.2.25.15 108 Operating Cost Estimate Rev O

2.1.2.25.16 Appendix 5.2 General Arrangements 52087-0000-A-1 21-005

2.1.2.25.17 104 Electrical Overview Rev O

2.1.2.25.18 Appendix 4.1. Operating S2087-000-F-1 10-005_B

2.1.2.25.19 Appendix 3.2 Bare Cost Report Stage 1

2.1.2.25.20 Appendix 5.2 General Arrangements S2087-0000-A-1 21-006

2.1.2.25.21 Appendix 5.2 General Arrangements S2087-0000-A-1 21-002

2.1.2.25.22 Appendix 4.1. Opex S2087-000-F-1 10-006_C

2.1.2.25.23 Study Cover Page

2.1.2.25.24 Appendix 5.2 General Arrangements S2087-0000-A-1 21-003

2.1.2.25.25 Appendix 1.2.1 Process Design Criteria 30 000 tpa

2.1.2.25.26 Appendix 2.1 Mechanical Equipment Schedules Stage 2

2.1.2.25.27 Appendix 6.1 Kulumaziba CAL Stage 1 RevisionA

2.1.2.25.28 102 Process Description Rev O

2.1.2.25.29 Appendix 5.2 General Arrangements S2087-0357-M-1 21-002

2.1.2.25.30 Appendix 5.2 General Arrangements S2087-0354-M-1 21-001

2.1.2.25.31 Appendix 3.4 Bare Cost Report Stage 2

2.1 .2.25.32 Appendix 5.2 General Arrangements S2087-0000-A-1 21-001

2.1.2.25.33 Appendix 1.2.2 Process Design Criteria 60 000 tpa

2.1.2.25.34 Appendix 5.2 General Arrangements S2087-0351 -M-121-001

2.1.2.25.35 Appendix 1.2.3 Process Design Criteria 90 000 tpa

2.1 .2.25.36 Appendix 5.2 General Arrangements S2087-0000-A-1 21-004

2.1.2.25.37 Appendix 8 Decision Note Heap vs Vat Leach Trade Off
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2.1.2.25.38 Appendix 5.2 General Arrangements S2087-0353-M-1 21-002

2.1.2.25.39 Appendix 5.2 General Arrangements S2087-0353-M-1 21-001

2.1.2.25.40 Appendix 5.1 Plot Plan S2087-0000-G-188-001

2.1.2.25.41 Appendix 7 Consolidated Site Visit Report - Mantos Blanco

2.1.2.25.42 105 Project Execution Rev O

2.1.2.25.43 101 Executive Summary Rev 0_1

2.1.2.25.44 Appendix 5.3 Flow Diagrams

2.1.2.26 2008 Mutoshi Geological Review

2.1.2.26.1 CSARptMutoshi_Final Draft

2.1.2.27 2008 Mutoshi Grade Tonnage Model

2.1.2.27.1 mustoshi model tongrad

2.1.2.27.2 Drilling

2.1.2.27.2.1 mutoshi_desurv

2.1.2.27.3 Model

2.1.2.27.3.1 gradmod

2.1.2.27.3.2 Mutoshi_GradeTonnageEstimate_verO. 1

2.1.2.27.4 Pit Shelis

2.1.2.27.4.1 raisedcog_year8

2.1.2.27.4.2 raisedcog_yearl

2.1.2.27.4.3 raisedcog_year5

2.1.2.27.4.4 raisedcog_year6

2.1.2.27.4.5 Marginal_COG_Shell4O

2.1.2.27.4.6 raisedcog_year2

2.1.2.27.4.7 raisedcog_year4

2.1.2.27.4.8 raisedcog_year7

2.1.2.27.4.9 raisedcog_year3

2.1.2.27.5 Wireframes

2.1.2.27.5.1 Pit Sheils - Year 8

2.1.2.27.5.1.1 pit_shell

2.1.2.27.5.2 ModelO8O8

2.1.2.27.5.3 MutoshiWireframes
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2.1.2.27.6 Drillhole Data

2.1.2.27.6.1 Mutoshi_Assays

2.1.2.27.6.2 Mutoshi_Collars

2.1.2.27.6.3 Mutoshi_Lithology

2.1.2.27.6.4 Mutoshi_Minerals

2.1.2.27.6.5 Mutoshi_Surveys

2.1.2.28 2008 Pit Optimisation

2.1.2.28.1 raisedcog_yearl

2.1.2.28.2 raisedcog_year2

2.1.2.28.3 raisedcog_year6

2.1.2.28.4 raisedcog_year5

2.1.2.28.5 raisedcog_year7

2.1.2.28.6 raisedcog_year8

2.1.2.28.7 raisedcog_year3

2.1.2.28.8 raisedcog_year4

2.1.2.28.9 Marginal_COG_Shell4O

2.1.2.28.10 DumpSolver Mining Technical Report

2.1.2.28.11 Mining and Processing Schedules

2.1.2.29 2008 Production ReconcUlation

2.1.2.29.1 Reconciled Prod Vs Resource

2.1.2.30 2008 Scoping Study for SXEW

2.1.2.30.1 090122 SMK SXEW Transition Study

2.1.2.30.2 Appendix L GRDM RiskAnalysis

2.1.2.30.3 Appendix G TSF Design

2.1.2.30.4 Appendix C Trucking vs Slurry Pumping

2.1.2.30.5 Appendix F Stage I Decision Note

2.1.2.30.6 Appendix KAnvil RiskAnalysis

2.1.2.30.7 Appendix B Mutoshi Stockpiles and Dumps

2.1.2.30.8 Appendix H Geotechnical Site Investigation

2.1.2.30.9 AppendixJ Financial Analyses
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2.1.2.30.10 Appendix E Metaliurgical Reports

2.1.2.30.11 Appendix A Exploration Reports

2.1.2.30.12 Appendix M Engineering Cost Study

2.1 .2.30.13 Appendix I Environmentai Studies

2.1.2.30.14 Appendix D Mining and Processing Schedules

2.1.2.30.15 200810, Scoping Study for Transition to Stage Il SX-EW

2.1.2.31 2008 SNEL Power Supply Agreement

2.1.2.31.1 SNELAggrement

2.1.2.31.2 SMK-SNEL MOU FOR MUTOSHI MINE

2.1.2.32 2009 Mutoshi Development Proposai

2.1.2.32.1 0912 17_Mutoshi Development Plan

2.1.2.33 2010 Snowden Valuation

2.1.2.33.1 1 00215_FINAL_Anvil_Valuation_Opinion 2010

2.1.2.34 2011 AMMLeach Project

2.1.2.34.1 AMMLeach Process

2.1.2.34.1.1 2009 Technical Overview

2.1.2.34.2 EIA for Trial Mining and Heap Leaching

2.1.2.34.2.1 MutoshiAmmonia Heap Leach Proposai

2.1.2.34.3 Progress Reports

2.1.2.34.3.1 Section 10 -Ammleach M14 (2)

2.1.2.34.3.2 201108_Technical Committee - Mutoshi Status

2.1.2.34.4 Project Plan

2.1.2.34.4.1 Mutoshi Project Pian_Juiy 2011

2.1.2.34.4.2 Ammleach Project Execution Plan

2.1.2.34.4.3 DRAFT overall schedule

2.1.2.35 2011 Mutoshi Driliout Planning

2.1.2.35.1 Mutoshi Project Plan July 2011_v2

2.1.2.35.2 091 202_AnviiMining_Mutoshi_MineralResourceDevelopmeflt_Draft
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2.1.2.35.3 J_11 24_AnvilMining_MutoshiCo_02091 0

2.1.2.36 2011 Project Development Outiine

2.1.2.36.1 SMK Meeting_March 2011_1

2.1.2.37 2011 TriaI Pit for AMMLeach Trial

2.1.2.37.1 Draft Mining Contract

2.1.2.37.1.1 WorksAreas for Mining Contract

2.1.2.37.1.2 Tender Express of Interest_SMK_May 2011_MCSC

2.1.2.37.1.3 Tender Express of Interest_SMK_May 2011

2.1.2.37.2 Photographs of Trial Pit site_July 2011

2.1.2.37.2.1 DSCOII28

2.1.2.37.2.2 DSCOII25

2.1.2.37.2.3 DSCO113O

2.1.2.37.2.4 DSCOII27

2.1.2.37.2.5 DSCO113I

2.1.2.37.2.6 DSCOII29

2.1.2.37.2.7 DSCO1I32

2.1.2.37.2.8 DSCOII24

2.1.2.37.2.9 DSCOII26

2.1.2.37.2.10 IMG_1778

2.1.2.37.2.11 IMG_1775

2.1.2.37.2.12 IMG_1777

2.1.2.37.2.13 IMG_1776

2.1.2.37.2.14 IMG_1779

2.1.2.37.3 Trial Pit design and physicals

2.1.2.37.3.1 MutoshiTrialPit_CrossSectionPlan

2.1.2.37.3.2 MutoshiTrialPit_SectionSouth

2.1.2.37.3.3 MutoshiTrialPit_Section North

2.1.2.37.3.4 Mutoshi Memo 15102010

2.1.2.37.4 TriaI Pitdrilling

2.1.2.37.4.1 ANVIL MUTOSHI TRIAL PIT Monthly Drilling Report forJune 2011

2.1.2.37.4.2 ANVIL_MINING_MUTOSHI_COSTING_APRIL_MAY2O1 1_V3
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2.1.2.37.4.3 Anvil Mutoshi Trial Pit Monthly report June 2011

2.1.2.37.4.4 Mutoshi Trial Pit previous drilling

2.1.2.37.4.5 Mutoshi trial pit drilling 2001

2.1.2.37.4.6 Mutoshi trial pit drilling 2011b

2.1.2.37.4.7 Mutoshi trial pit drilling 2011a

2.1.2.37.5 Trial Pit metallurgical sampling

2.1.2.37.5.1 metdrillholeplan

2.1.2.37.6 Trial Pitsampling

2.1.2.37.6.1 Cobalt Dump Sampling

2.1.2.37.6.1.1 Dump Sample Coords

2.1.2.37.6.1.2 Cobalt Stock Pile Sampling at Mutoshi

2.1.2.37.6.2 Mutoshi North Trench Sampling

2.1.2.37.6.2.1 Mutoshi Sample Sheet

2.1.2.37.6.2.2 Googlelmages_TrenchLocations

2.1.2.37.6.2.3 TrialPit_TrenchSamples

2.1.2.38 Annual Environmental Reports

2.1.2.38.1 2009_RAPPORT ANNUEL MUTOSHI

2.1.2.39 Core Photos

2.1.2.39.1 corephoto22 200

2.1.2.39.2 corephoto22 203

2.1.2.39.3 corephoto22 198

2.1.2.39.4 corephoto22 209

2.1.2.39.5 corephoto22 205

2.1.2.39.6 corephoto22 199

2.1.2.39.7 corephoto22 079

2.1.2.39.8 corephoto22 101

2.1.2.39.9 corephoto22 099

2.1.2.39.10 corephoto22 201

2.1.2.39.11 corephoto22 206

2.1.2.39.12 corephoto22 185

2.1.2.39.13 corephoto22 177
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2.1.2.39.23 corephoto22 077
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2.1.2.39.30 corephoto22 173
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2.1.2.39.34 corephoto22 103
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2.1.2.39.46 corephoto22 129
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2.1.2.39.135 corephoto22 132

2.1.2.39.136 corephoto22 122

2.1.2.39.137 corephoto22 160

2.1.2.39.138 corephoto22 120

2.1.2.39.139 corephoto22 124

2.1.2.39.140 corephoto22 058

2.1.2.39.141 corephoto22 128

2.1.2.39.142 corephoto22 150

2.1.2.39.143 corephoto22 052

2.1.2.39.144 corephoto22 158

2.1.2.39.145 corephoto22 166
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2.1.2.39.146 corephoto22 060

2.1.2.39.147 corephoto22 130

2.1.2.39.148 corephoto22 213

2.1.2.39.149 DSCNO186

2.1.2.39.150 DSCNO194

2.1.2.39.151 corephoto22 072

2.1.2.39.152 corephoto22 068

2.1.2.39.153 corephoto22 168

2.1.2.39.154 DSCNO162

2.1.2.39.155 corephoto22 162

2.1.2.39.156 DSCNO191

2.1.2.39.157 corephoto22 070

2.1.2.39.158 DSCNOI92

2.1.2.39.159 corephoto22 064

2.1.2.39.160 DSCNOI84

2.1.2.39.161 DSCNO182

2.1.2.39.162 corephoto22 170

2.1.2.39.163 DSCNOI8I

2.1.2.39.164 DSCNOI9O

2.1.2.39.165 corephoto22 066

2.1.2.39.166 DSCNOI87

2.1.2.39.167 DSCNO188

2.1.2.39.168 corephoto22 164

2.1.2.39.169 DSCNO189

2.1.2.39.170 corephoto22 212

2.1.2.39.171 DSCNO197

2.1.2.39.172 corephoto22 204

2.1.2.39.173 DSCNO193

2.1.2.39.174 DSCNOI96

2.1.2.39.175 DSCNO18O

2.1.2.39.176 corephoto22 211

2.1.2.39.177 corephoto22 210

2.1.2.39.178 DSCNO183
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2.1.2.39.179 DSCNOI85

2.1.2.39.180 DSCNOI95

2.1.2.39.181 corephoto22 214

2.1.2.39.182 DSC00945

2.1.2.39.183 DS000649

2.1.2.39.184 DSC00944

2.1.2.39.185 corephoto22 208

2.1.2.39.186 DSC00727

2.1.2.39.187 DSC00645

2.1.2.39.188 corephoto22 197

2.1.2.39.189 DSC00652

2.1.2.39.190 DSCOO7I4

2.1.2.39.191 DSCOO6O5

2.1.2.39.192 DSC00729

2.1.2.39.193 DSC00657

2.1.2.39.194 DSC00673

2.1.2.39.195 DSCOO631

2.1.2.39.196 DSC00667

2.1.2.39.197 DSC00683

2.1.2.39.198 DS000679

2.1.2.39.199 DSC00632

2.1.2.39.200 DSCOO6O4

2.1.2.39.201 DS0009O2

2.1.2.39.202 DSCOO7O5

2.1.2.39.203 DS000675

2.1.2.39.204 DSC00647

2.1.2.39.205 DS00065O

2.1.2.39.206 DSC00962

2.1.2.39.207 DSC00677

2.1.2.39.208 DSC00651

2.1.2.39.209 DSCOO6O3

2.1.2.39.210 DS000685

2.1.2.39.211 DSC00625 Q
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2.1.2.39.212 DSC00992

2.1.2.39.213 DSCOO681

2.1.2.39.214 DSC00695

2.1.2.39.215 DSC00636

2.1.2.39.216 DSC00617

2.1.2.39.217 DSC00687

2.1.2.39.218 DSCOO6O7

2.1.2.39.219 DSC00927

2.1.2.39.220 DSC00663

2.1.2.39.221 DSC00948

2.1.2.39.222 DSC00968

2.1.2.39.223 DSC00674

2.1.2.39.224 DSCOO619

2.1.2.39.225 DSCOO6I1

2.1.2.39.226 DSC00664

2.1.2.39.227 DSCOO9O6

2.1.2.39.228 DSC00722

2.1.2.39.229 DSC00867

2.1.2.39.230 DSC00634

2.1.2.39.231 DSC00934

2.1.2.39.232 DSC00725

2.1.2.39.233 DSCOO7O7

2.1.2.39.234 DSCOO661

2.1.2.39.235 DSCOO6O9

2.1.2.39.236 DS000627

2.1.2.39.237 DSCOO715

2.1.2.39.238 DSCOO9I9

2.1.2.39.239 DSC00728

2.1.2.39.240 DSC00654

2.1.2.39.241 DSC00659

2.1.2.39.242 DSC00939

2.1.2.39.243 DSCOO716

2.1.2.39.244 DSC00666
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2.1.2.39.245 DSC00658

2.1.2.39.246 DSC00910

2.1.2.39.247 DSC00630

2.1.2.39.248 DSC00908

2.1.2.39.249 DSC00991

2.1.2.39.250 DSCOO67I

2.1.2.39.251 DSCOO96I

2.1.2.39.252 DSC00953

2.1.2.39.253 DS000665

2.1.2.39.254 DSCOO7OI

2.1.2.39.255 DSCOO7O3

2.1.2.39.256 DS000892

2.1.2.39.257 DSC00995

2.1.2.39.258 DSCOO613

2.1.2.39.259 DSC00952

2.1.2.39.260 DSC00724

2.1.2.39.261 DSC00943

2.1.2.39.262 DSCOO98O

2.1.2.39.263 DSCOO61 5

2.1.2.39.264 DSCOO66O

2.1.2.39.265 DS000969

2.1.2.39.266 DSCOO981

2.1.2.39.267 DSC00866

2.1.2.39.268 DSCOO89O

2.1.2.39.269 DSC00639

2.1.2.39.270 DSCOO99O

2.1.2.39.271 DSCOO6IO

2.1.2.39.272 DSCOO87I

2.1.2.39.273 DSCOO95O

2.1.2.39.274 DSC00599

2.1.2.39.275 DSCOO62I

2.1.2.39.276 DSC00896

2.1.2.39.277 DSC00676 Q
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2.1.2.39.278 DSC00690

2.1.2.39.279 DSC00993

2.1.2.39.280 DSC00881

2.1.2.39.281 DS000689

2.1.2.39.282 DSC00697

2.1.2.39.283 DSC00623

2.1.2.39.284 DSCOO9O3

2.1.2.39.285 DSC00686

2.1.2.39.286 DSC00907

2.1.2.39.287 DSCOO7O8

2.1.2.39.288 DSC00926

2.1.2.39.289 DSC00875

2.1.2.39.290 DSCOO912

2.1.2.39.291 DSCOO6I8

2.1.2.39.292 DSCOO9I1

2.1.2.39.293 DSCOO93O

2.1.2.39.294 DSC00878

2.1.2.39.295 DS0007O4

2.1.2.39.296 DSC00629

2.1.2.39.297 DSC00886

2.1.2.39.298 DS000672

2.1.2.39.299 DSC00963

2.1.2.39.300 DS000876

2.1.2.39.301 DSC00643

2.1.2.39.302 DSC00699

2.1.2.39.303 DSCOO7I7

2.1.2.39.304 DSC00938

2.1.2.39.305 DSC00929

2.1.2.39.306 DSC00637

2.1.2.39.307 DS0007II

2.1.2.39.308 DSC00656

2.1.2.39.309 DSC00668

2.1.2.39.310 DSCOO71O Q
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2.1.2.39.311 DS000678

2.1.2.39.312 DSC00655

2.1.2.39.313 DSC00646

2.1.2.39.314 DSC00868

2.1.2.39.315 DSC00983

2.1.2.39.316 DS000947

2.1.2.39.317 DSC00898

2.1.2.39.318 DSC00642

2.1.2,39.319 DS000971

2.1.2.39.320 DSC00960

2.1.2.39.321 DSC00954

2.1.2.39.322 DSC00921

2.1.2.39.323 DSC00712

2.1.2.39.324 DSC00633

2.1.2.39.325 DS000964

2.1.2.39.326 DSC00682

2.1.2.39.327 DSCOO64I

2.1.2.39.328 DSC00669

2.1.2.39.329 DSC00946

2.1.2.39.330 DSCOO6O6

2.1.2.39.331 DSC00662

2.1.2.39.332 DSCOO913

2.1.2.39.333 DSCOO92O

2.1.2.39.334 DSC00949

2.1.2.39.335 DSCOO612

2.1.2.39.336 DS00087O

2.1.2.39.337 DSC00959

2.1.2.39.338 DSC00985

2.1.2.39.339 DSCOO891

2.1.2.39.340 DSC00957

2.1.2.39.341 DS000877

2.1.2.39.342 DSC00928

2.1.2.39.343 DS000975
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2.1.2.39.344 DSC00887

2.1.2.39.345 DSC00935

2.1.2.39.346 DSC00895

2.1.2.39.347 DSC00931

2.1.2.39.348 DSC00648

2.1.2.39.349 DSC00893

2.1.2.39.350 DSC00883

2.1.2.39.351 DSC00979

2.1.2.39.352 DSC00879

2.1.2.39.353 DSCOO9O9

2.1.2.39.354 DSCOO64O

2.1.2.39.355 DS000918

2.1.2.39.356 DSC00899

2.1.2.39.357 DSCOO67O

2.1.2.39.358 DSC00696

2.1.2.39.359 DSCOO9O1

2.1.2.39.360 DSC00982

2.1.2.39.361 DSC00872

2.1.2.39.362 DSC00958

2.1.2.39.363 DSC00626

2.1.2.39.364 DSCOO62O

2.1.2.39.365 DSC00653

2.1.2.39.366 DSC00936

2.1.2.39.367 DS000972

2.1.2.39.368 DSC00973

2.1.2.39.369 DSCOO600

2.1.2.39.370 DSC00955

2.1.2.39.371 DSC00889

2.1.2.39.372 DSCOO97O

2.1.2.39.373 DSCOO900

2.1.2.39.374 DSC00966

2.1.2.39.375 DSC00932

2.1.2.39.376 DSC00924
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2.1.2.39.377 DS000974

2.1.2.39.378 DSC00644

2.1.2.39.379 DSC00925

2.1.2.39.380 DSC00989

2.1.2.39.381 DSC00614

2.1.2.39.382 DSC00713

2.1.2.39.383 DSC00635

2.1.2.39.384 DSCOO6O8

2.1.2.39.385 DS000698

2.1.2.39.386 DSC00951

2.1.2.39.387 DSCOO616

2.1.2.39.388 DSC00622

2.1.2.39.389 DSCOO68O

2.1.2.39.390 DSC00922

2.1.2.39.391 DSC00894

2.1.2.39.392 DSC00956

2.1.2.39.393 DSC00984

2.1.2.39.394 DSC00624

2.1.2.39.395 DSC00978

2.1.2.39.396 DSC00638

2.1.2.39.397 DSCOO691

2.1.2.39.398 DSC00874

2.1.2.39.399 DSC00723

2.1.2.39.400 DSCOO72I

2.1.2.39.401 DSCOO6OI

2.1.2.39.402 DSC00888

2.1.2.39.403 DSC00693

2.1.2.39.404 DSCOO917

2.1.2.39.405 DSC00967

2.1.2.39.406 corephoto22 088

2.1.2.39.407 DSC00923

2.1.2.39.408 DSCOO7I8

2.1.2.39.409 DSC00688 4;?’
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2.1.2.39.410 DSCOO88O

2.1.2.39.411 DSC00897

2.1.2.39.412 DSC00933

2.1.2.39.413 DSC00726

2.1.2.39.414 DSC00628

2.1.2.39.415 DS000702

2.1.2.39.416 DSCOO6O2

2.1.2.39.417 DSC00988

2.1.2.39.418 DSC00882

2.1.2.39.419 DSCOO700

2.1.2.39.420 DSC00884

2.1.2.39.421 corephoto22 186

2.1.2.39.422 DSCOO7O9

2.1.2.39.423 DSC00937

2.1.2.39.424 DSC00994

2.1.2.39.425 DSC00869

2.1.2.39.426 DS000873

2.1.2.39.427 DSC00885

2.1.2.39.428 DSC00692

2.1.2.39.429 DSCOO72O

2.1.2.39.430 DSC00694

2.1.2.39.431 DSCOO9I6

2.1.2.39.432 DSCOO73O

2.1.2.39.433 DSCOO719

2.1.2.39.434 DSCOO7O6

2.1.2.39.435 DSC00684

11.2.40 Cross Sections

2.1.2.40.1 Gecamines X-Sections

2.1.2.40.1.1 mutoshil

2.1.2.40.1.2 mutoshil50a

2.1.2.40.1.3 mutoshi200

2.1.2.40.1.4 mutoshi250
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2.1.2.40.1.5 mutoshi350

2.1.2.40.1.6 mutoshi450

2.1.2.40.1.7 mutoshi5

2.1.2.40.1.8 mutoshi650

2.1.2.40.2 Mulusonoi X-Sections

2.1.2.40.2.1 MuISO9

2.1.2.40.2.2 MuISI

2.1.2.40.2.3 MuIS2

2.1.2.40.2.4 MuIS3

2.1.2.40.2.5 MuIS4

2.1.2.40.2.6 MuIS5

2.1.2.40.2.7 Mu156

2.1.2.40.2.8 MuIS7

2.1.2.40.2.9 MuIS8

2.1.2.40.2.10 MuIS9

2.1.2.40.3 Mutoshi Cobalt Pres’n X-Sections

2.1.2.40.3.1 Slidel_SECTIONPLAN

2.1.2.40.3.2 SlidelO_sect3_UOB

2.1.2.40.3.3 Slide2_section 1_LOB

2.1 .2.40.3.4 SIide3_section2_LOB

2.1.2.40.3.5 Slide4_section3_LOB

2.1.2.40.3.6 SlideS_section9_LOB

2.1.2.40.3.7 Slide7_Section6_LOB

2.1 .2.40.3.8 SIide8_section4_UOB

2.1.2.40.3.9 Slide9_Section2_UOB

2.1.2.40.4 Mutoshi Cobalt X-Sections

2.1.2.40.4.1 MC_S1

2.1.2.40.4.2 MC_S10

2.1.2.40.4.3 MC_S11

2.1.2.40.4.4 MC_S2

2.1.2.40.4.5 MC_S3

2.1.2.40.4.6 MC_S4

2.1.2.40.4.7 MC_55



2.1.2.40.4.8 MC_S6

2.1.2.40.4.9 MC_S7

2.1.2.40.4.10 MC_S8

2.1.2.40.4.11 MC_S9

2.1.2.40.4.12 MC_S9b

2.1.2.40.5 Mutoshi East X-Sections

2.1.2.40.5.1 MPES2

2.1.2.40.5.2 MPES3

2.1.2.40.5.3 MPES4

2.1.2.40.5.4 MPES5

2.1.2.40.5.5 MPES6

2.1.2.40.5.6 MPES7

2.1.2.40.5.7 MPES8

2.1.2.40.6 Mutoshi North X_Sections

2.1.2.40.6.1 Mutoshi N Section 4_PRESS_RELEASE

2.1.2.40.7 Mutoshi NW X-Sections

2.1.2.40.7.1 Mutoshi NW section A 001

2.1.2.40.7.2 Mutoshi NW section A 002

2.1.2.40.7.3 Mutoshi NW section A 003

2.1.2.40.7.4 Mutoshi NW section A004

2.1.2.40.7.5 Mutoshi NW section A 006

2.1.2.40.7.6 Mutoshi NW section A007

2.1.2.40.7.7 Mutoshi NW section A 008

2.1.2.40.7.8 Mutoshi NW section A 009

2.1.2.40.7.9 Mutoshi NWsectionAol0

2.1.2.40.7.10 Mutoshi NW section A 011

2.1.2.40.7.11 Mutoshi NW section A 011_BK

2.1.2.40.8 Mutoshi X-Sections

2.1.2.40.8.1 MAP_X_050

2.1.2.40.8.2 MAP_X_1050

2.1.2.40.8.3 MAP_X_1150

2.1.2.40.8.4 MAP_X_1250

2.1.2.40.8.5 MAP_X_1 350
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2.1.2.40.8.6 MAP_X_1450

2.1.2.40.8.7 MAP_X_150

2.1.2.40.8.8 MAP_X_1550

2.1.2.40.8.9 MAP_X_1650

2.1.2.40.8.10 MAPX_1750

2.1.2.40.8.11 MAP_X_1850

2.1.2.40.8.12 MAP_X_250

2.1.2.40.8.13 MAP_X_350

2.1.2.40.8.14 MAP_X_450

2.1.2.40.8.15 MAP_X_50

2.1.2.40.8.16 MAPX_550

2.1.2.40.8.17 MAP_X_650

2.1.2.40.8.18 MAP_X_750

2.1.2.40.8.19 MAP_X_850

2.1.2.40.8.20 MAP_X950

2.1.2.40.8.21 MPES4

2.1.2.40.8.22 MPES5

2.1.2.40.8.23 MPES6

2.1.2.40.8.24 MPES7

2.1.2.40.8.25 MPES8

2.1.2.40.8.26 MuIS1

2.1.2.40.8.27 MuIS2

2.1.2.40.8.28 MuIS3

2.1.2.40.8.29 MuIS4

2.1.2.40.8.30 MuIS5

2.1.2.40.8.31 Secl

2.1.2.40.8.32 SeclO

2.1.2.40.8.33 Secli

2.1.2.40.8.34 Secl2

2.1.2.40.8.35 Secl3

2.1.2.40.8.36 Secl4

2.1.2.40.8.37 Secl5

2.1.2.40.8.38 Secl6
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2.1.2.40.8.39

2.1.2.40.8.40

2.1.2.40.8.41

2.1.2.40.8.42

2.1.2.40.8.43

2.1.2.40.8.44

2.1.2.40.8.45

2.1.2.40.8.46

2.1.2.40.8.47

2.1.2.40.8.48

2.1.2.40.9

2.1.2.40.9.1

2.1.2.40.9.2

2.1.2.40.9.3

2.1.2.40.9.4

2.1.2.40.9.5

2.1.2.41

2.1.2.41.1

2.1.2.41.1.1

2.1.2.41.1.2

2.1.2.41.1.3

2.1.2.41.2

2.1.2.41.2.1

2.1.2.41.2.2

2.1.2.41.2.3

2.1.2.41.2.4

2.1.2.41.2.5

Secl7

Secl8

Sec2

Sec3

Sec4

Sec5

Sec6

Sec7

Sec8

Sec9

Ruwe X-Sections

Ru_120

Ru_407

Ru_408

Ru_409

Ru_410

Historical Production

Ruwe

Ruwe Mine

RUWE_1 922_situation I 000_B

RUWE_Mutoshi_Au_Report

M utoshi

Copie de MUTOSHI PIT RESERVES

KOLWEZI RESERVES 1985

KOLWEZI RESERVES 1999TE5T

Mutoshi Mine Production from 1960

Mutoshi Mine

2.1.2.42

2.1.2.42.1

2.1.2.42.1.1

2.1.2.42.2

Maps and Plans

Mulusonoi Prospect

Mulusonoi surface geology map

Mutoshi North Prospect
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2.1.2.42.2.1 MN_RC_1 Ok_JunO6

2.1.2.42.2.2 MN_RC_Collars_JunO6

2.1.2.42.2.3 MN_RC_Collars_JuneO6

2.1.2.42.2.4 Mutoshi North roadbuilding

2.1.2.42.3 Mutoshi Regional

2.1.2.42.3.1 KoIw_GeoI_2

2.1.2.42.3.2 KoIw_GeoI_2-edited

2.1.2.42.3.3 MN_SAT

2.1.2.42.3.4 Mutoshi Regional Progress Map

2.1.2.42.3.5 Mutoshi

2.1.2.42.3.6 MutoshiCollarsincluding GCM_12092008

2.1.2.42.4 Mutoshi South Prospect

2.1.2.42.4.1 MS_002

2.1.2.42.4.2 MST_OO1

2.1.2.42.4.3 MST 002

2.1.2.42.4.4 MST_003

2.1.2.42.5 RAT Breche Prospect

2.1.2.42.5.1 Mutoshi Breche planned Holes

2.1.2.42.5.2 Mutoshi RAT Breche map 07092007 ppt

2.1.2.42.5.3 Mutoshi RAT breche

2.1.2.42.5.4 RAT Breche Mineralized intersections

2.1.2.42.5.5 RAT Breche Mineralized intersections2

2.1.2.42.5.6 RBC_I ntersections

2.1.2.42.6 Sterilisation

2.1.2.42.6.1 Location ofSterilization Holes in Mutoshi South

2.1.2.42.6.2 Sterilization Holes in Mutoshi South

2.1.2.42.7 Termite Sampling

2.1.2.42.7.1 GEO_QB_TERM

2.1.2.42.7.2 MW0001

2.1.2.43 NI 43-1 01 Technical Reports (Flled)

2.1.2.43.1 Kulu ProjectTechnical Report December 2005

2.1.2.43.2 Kulumaziba Technical Report March 2005
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2.1.2.44 NI 43-1 01 Technical Reports (Not Filed)

2.1.2.44.1 KulumazibaTechnical Report March 31, 2005

2.1.2.44.2 Mutoshi Cobalt Technical Report March 2006

2.1.2.44.3 Mutoshi Copper Cobalt Technical Report November 2008

2.1.2.44.4 Mutoshi Nord Technical Report September 2007

2.1.2.45 Photographs

2.1.2.45.1 Aerial view

2.1.2.45.1.1 Mutoshi mine birdseye

2.1.2.45.2 General

2.1.2.45.2.1 DSC 3364

2.1.2.45.2.2 DSC_3365

2.1.2.45.2.3 DSC_3366

2.1.2.45.2.4 DSC_3367

2.1.2.45.3 FIMS Plant

2.1.2.45.3.1 KMZI5O

2.1.2.45.3.2 KMZI 83

2.1.2.45.4 Mutoshi North West

2.1.2.45.4.1 Mutosh NWChiptray

2.1.2.45.4.2 Mutosh NW Drill 001

2.1.2.45.4.3 Mutosh NW Drill 005

2.1.2.45.4.4 Mutosh NW Drill 007

2.1.2.45.4.5 Mutosh NW Drill 014

2.1.2.45.4.6 Mutosh NW Drill 015

2.1.2.45.4.7 Mutosh NW Drill 022

2.1.2.45.4.8 Mutosh NW Drill 2 001

2.1.2.45.4.9 Mutosh NW Drill 2 002

2.1.2.45.4.10 Mutosh NW Drill 2004

2.1.2.45.4.11 Mutosh NW Drill 2005

2.1.2.45.4.12 Mutosh NW Drill 2 006

2.1.2.45.4.13 Mutosh NW Drill 2009

2.1.2.45.4.14 Mutosh NW Drill 2 012
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2.1.2.45.4.15 Mutosh NW Drill 2 019

2.1.2.45.4.16 Mutosh NW Drill 2020

2.1.2.45.4.17 Mutosh NW Drill 2 024

2.1.2.45.4.18 Mutosh NW Drill 2 028

2.1.2.45.4.19 Mutosh NW Drill 2 031

2.1.2.45.4.20 Mutosh NW Drill 2034

2.1.2.45.4.21 Mutosh NW Drill 2036

2.1.2.45.4.22 Mutosh NW Drill 2038

2.1.2.45.4.23 Mutosh NW Drill 2043

2.1.2A6 Environmental Audit

2.1.2.46.1 Cotation Audit
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